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Observations supplémE!ntaires du Gouvernement italien, Autorité administrante 

Les observations antérieures .renvoyai.entà celles qui concernaient la 

pétition T/PET.11/51~; pour plus de commodité, une c~~ie de ces observations 

est jointe à la présente note. 

Dans le cas présent, il ressort de la lecture des registres de la Commission 

tle liquidation des arriérés de solde dus à des militaires somalis(~) que 

l'Administration a versé tons leurs arriérés de solde à dix anciens militaires 

qui répondent au nom de Elmi Farah et à 74 qui répondent au nom de Dja.'1la 1 i,lohamrned. 

Sans le troisième nom des intéressés ou tout au moins le nom de leur tribu, il 

n'est pas possible de savoir quelle somme les signataires de la pétition en 

question ont reçue à titre d'arriérés de solde (les pétitionnaires affirment 

n 1avoir reçu qu'une infime partie de leur dû). Les représentants des anciens 

militaires eux-mêmes ont déclaré qu'ils ne sont pas en mesure de retrouver les 

intéressés s'ils n'ont pas d'autres renseignéments que les deux noms qui leur 

ont .été fournis. 

On peut considérer la pétition comme une plainte collective - en admettant 

que les signataires existent véritablement - et. dans ce cas il convient de se 

reporter aux observations générales sur la situation matérielle faite aux 

anciens militaires; c'est ce dont traitaient les observations faites en réponse 

à la pétition 513. 

En:fin, quand les intéressés se plaignent de n'avoir reçu qu'une partie 

infime des arriérés de solde qui leur étaient dûs, il convient de faire observer 

que les liquidations d'arriérés de solde se sont effectuées en application de 
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de dispositions législatives précises (Ordoru:.ia.n~e No 20, du 20 mai 1950). Le 

délai fixé est équitable, puisqu'aux ternies de ces dispositions tous les anciens 

militaires sont considérés comme ayant servi jusqu'au 15 septembre 1947, date 

d'entrée en vigueur du Traité de paix. Il convient de souligner que, dans les 

pétitions qui parrie:c.nent à l'Administration, les intéressés demandent souvent 

qu'on les considère corrme ayant servi jusqu 1à une date bien plus récente, et vont 

~êrr.e jusqu'à vouloir qu 1 on les considère con:me étant encore sous les drapeaux, 

sans adrrettre qu'ils ont été licenciés. De là vient qu 1ils persistent dans 

1 1affirn:ation abnurde de n'avoir reçu "qu 1une infime partie de leur dû". 




